Assistance du CDE aux entreprises
Liste de contrôle : critères fondamentaux d’éligibilité et de conformité administrative
_____________________________________________________

1) Identification de la requête/du demandeur
	


2) Critères fondamentaux d’éligibilité
· société privée
· implantée dans un pays ACP
· dans le cas d’un promoteur UE : projet d’investissement en ACP entièrement justifié
· taille de l’entreprise/de l’investissement correspondant à la définition d’une PME
· contribution du CDE inférieure à 50.000 €
· bénéficiaire engagé à financer au moins un tiers du coût de l’intervention
3) Conformité administrative
· formulaire de demande entièrement complété (avec devises converties en €)

· preuve que la société a été constituée
· derniers bilans financiers, au moins pour une année
· budget estimatif d’intervention détaillé et en accord avec les règlements du CDE
· déclaration du requérant relative au code de conduite, acceptation des règlements du CDE (surtout en ce qui concerne les consultations de marché), engagement à contribuer au coût de l’intervention, accord pour participer à l’évaluation ex-post. 
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